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ENTRE

La Commune d'Aix-en-Provence représentée par son Maire, ou son représentant, dûment
habilité à l'effet des présentes par délibération du Conseil Municipal  n° .
ci-après dénommée « Ville d'Aix-en-Provence » 
D’une part,

ET

La Société civile immobilière de construction-vente LES JARDINS DE GUIRAMANDE, 
au capital de 2.000 euros dont le Siège social est situé 32 rue Bédarrides 13100 AIX EN 
PROVENCE, immatriculée sous le numéro 529 247 249 RCS AIX EN PROVENCE, 
représentée par son gérant M. Gérard Blanc.

ci-après dénommée  « La SCI»

D’autre part,

Il a été convenu ce qu’il suit :

Préambule :

I- PAE DU PONT DE L ARC

Par  délibération  N°  2007-1011  du  22  octobre  2007,  la  commune  d'Aix  en  Provence  a
déterminé  un  « secteur  d'aménagement  du  pont  de  l  'arc  sud »,  et  a  approuvé  le
PAE(programme  d'aménagement  d'ensemble)  sur  ce  secteur,   afin  de  réaliser  les
équipements publics nécessaires pour que les terrains situés dans le périmètre de celui-ci,
peu ou pas équipés, soient effectivement constructibles et desservis par les voiries et réseaux
adaptés.

Celui-ci, ayant une durée de validité de 10 ans, est toujours applicable.

Dès lors les constructeurs dont le terrain est situé dans le périmètre du PAE  sont tenus de
participer au coût des équipements publics, et sont exonérés de taxe d'aménagement.

CONVENTION  DANS LE CADRE DU PAE PONT DE L ARC SUD



Conformément à l 'article 8 de ladite délibération, les participations pourront être versées
sous forme de contributions financières, de réalisation de travaux ou de cessions de terrains.

II- PLAN CAMPUS

L'intervention  de  Plan  Campus  dans  ce  secteur,  a  engendré  une  réorientation  du
document d'urbanisme, ainsi qu' une réorganisation foncière et  l'élargissement de voies.
Cette décision a conduit à modifier sensiblement l 'aménagement du secteur tant au niveau
des formes urbaines que des besoins fonciers

 En effet, ce secteur doit accueillir à terme : 

� des établissements d'Enseignement Supérieur et de Recherche édifiés par l'Etat et/ou
l'Université  AMU  en  partie  EST  du  secteur.  Les  terrains  d’assiette  de  ces
équipements devront appartenir à l'Etat ;

� des hébergements  construits  et  gérés  par  le  CROUS en partie  SUD. Les terrains
d’assiette de ces équipements devront appartenir à l'Etat ;

� un bassin de rétention des eaux pluviales également en partie OUEST, ces terrains
devant appartenir à la Ville.

L'ensemble des équipements universitaires est réalisé et financé dans le cadre du PLAN
CAMPUS, la ville cédant gratuitement les emprises foncières nécéssaires.

Dans cette optique  la ville a acquis les terrains de la Pauliane, pour les mettre à disposition
de l 'Etat. 

Toutefois,  la  propriété  de  la  Pauliane  s'est  avérée  insuffisante  par  rapport  aux  besoins
exprimés  par  l'Etat  notamment  pour  permettre  l'accueil  de  l'ensemble  des  logements
étudiants du CROUS.

 C 'est pourquoi, des terrains appartenant à la SCI (parcelle EW 47), situés dans le
périmètre du PAE, ont été grevés d'emplacement réservés par la ville, pour la réalisation
d’hébergement  sociaux étudiants d'une part (ER112), et d'autre part, pour la réalisation d'un
bassin de rétention (ER 38), et l'élargissement des voies  (ER373 & ER 375).

La SCI a donc adapté son projet  de construction à la dynamique de l'opération et vient
accorder par les présentes, les cessions des emplacements réservés.

Ces cessions de terrains, interviendront dans le cadre du PAE, et la valeur de ces dernières
définie par le service des domaines viendra en déduction des contributions financières dues
au titre de ce dernier.

La ville cède de son coté une petite parcelle à la SCI pour lui permettre de remembrer la
propriété restante, en cohérence avec le projet Plan Campus. 



La présente convention à donc pour objet d'organiser les différents transferts de propriétés
permettant in fine à l’État d'être propriétaire des terrains destinés à l'édification des locaux
d'enseignement et de recherche et des hébergements étudiants, à la Ville d'être propriétaire
du bassin de rétention ER 38, et des voiries élargies, et enfin à la SCI de réaliser son projet
en  répondant  aux  obligations  fixées  par  l'Article  UM2  1er aliéna  du  PLU  de  la  Ville
(obligation de réaliser 25 % de logements locatifs sociaux). 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

Article 1 :  Cession par la SCI à la Ville :

La SCI cédera à la Ville des emprises à détacher de la parcelle EW 47 à savoir :

� une  emprise   de  1  354  m²  (  LOT D)  dont  la  valeur  vénale  est  estimée  par  les
domaines  à 34000 € selon avis du 25 janvier 2016 qui est destinée à être cédée à
l’État pour le programme de locaux d'enseignement et de recherche,

�  une emprise de 7419 m²,( LOT C) dont la valeur vénale est estimée à 840 000 €
selon avis  des domaines du 11 juillet 2016 et qui est destinée :
-d'une part  au bassin de rétention(712 m²surface graphite), ladite parcelle cédée est
frappée d'une servitude de cour commune interdisant  toute construction sur ladite
parcelle permettant ainsi à la SCI de construire sur les terrains qu'elle conserve à une
distance inférieure à celle prévue au PLU.
-  d'autre  part  à  être  cédés  à  l’État  pour  qu'il  y  fasse  édifier  par  le  CROUS des
hébergements étudiants d'une surface minimum de 3 350 m² de SDP permettant ainsi
à la SCI le respect des dispositions de l'Article UM 2 – 1 du PLU. Une partie de ce
terrain située au Sud pourra toutefois être conservée par la ville pour permettre la
réalisation de la voie nécessaire à la suppression du passage à niveau voisin.

� Une emprise de 584 m² (LOTB1), dont la valeur vénale est estimée à 14 000 € selon
avis  du  11  juillet  2016  et  qui  est  destinée  a  l  'élargissement  du  chemin  de  la
Guiramande correspondant à l' ER 375 du PLU. 

� Une emprise de 233 m² ( LOT B2), dont la valeur vénale est estimée à  6000 € selon
avis du 11 juillet 2016 destinée à l 'aménagement du carrefour entre le chemin de la
Guiramande et le chemin du viaduc.

La SCI cédera en conséquence des terrains dont la valeur totale est estimée à 894 000 €.

Ce montant à titre d'apport en terrain de 894 000 € sera déduit de sa participation due au
titre du PAE, indexée au jour du dépôt du permis de construire laquelle s’élève à la somme
de 2 341 298,20 €.
La SCICV LES JARDINS DE LA GUIRAMANDE  restera donc devoir en numéraire au
titre du PAE une somme de 1 447 298, 20 €



Article 2 : Cession par la Ville à la SCI :

La Ville cédera à la SCI un terrain de 94 m² issu de la parcelle EW 49 (LOT A2) permettant
une configuration finale de la propriété de la SCI, plus fonctionnelle, estimée à 1000 € par
avis des domaines du 25 janvier 2016.

Article 3 : Obligation de la Ville :

La  Ville  s'engage  à  céder  gratuitement  à  l'Etat,  conformément  aux  dispositions  de  la
convention Plan Campus, les parcelles destinées à l'édification des logements CROUS et
des locaux d'enseignement.

Cette cession sera opérée dans le cadre plus général de la cession de terrains de la Pauliane
dont elle constitue un complément.

Article 4 : Substitution :

Si la Ville le juge souhaitable, la cession par la SCI des terrains devant appartenir à l'Etat,
pourra se faire directement à celui-ci.

Article 5 : Réitération par acte authentique :

Les  cessions  réciproques  seront  réitérées  concomitamment  par  acte  authentique  dès  la
réalisation  de  la  condition  suspensive  mentionnée  à  l'Article  6,  donc  au  plus  tard  le  1
décembre 2016, délai pouvant être prorogé en cas de recours sur le permis, par accord entre
les parties.

Article 6 : Condition suspensive :

Obtention par la SCI des autorisations suivantes :

� Une déclaration préalable en vue de la division du terrain dont elle est propriétaire
(parcelle EW 47) permettant l'application de l'Article UM 2 sur le lotissement ainsi
constitué.

� Obtention d'un permis de construire de 10 180 m² de SDP environ sur la partie de la
parcelle EW 47 restant lui appartenir.

Lesdites autorisations devront avoir un caractère définitif par l'absence de recours gracieux
ou contentieux en annulation d'un tiers ou de déféré préfectoral dans les délais légaux.

La SCI s'oblige à déposer dans un délai maximum d'un mois à compter de ladite présente  et



à procéder à leur affichage sur le terrain dans les 15 jours.

Fait à Aix en Provence, le 

Pour la Commune, 
M. Alexandre GALLESE
Adjoint délégué à l’urbanisme et 
à l' aménagement du territoire.
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